
 

Annexe : SYNTHESE DU PARCOURS DE FORMATION 
 

Synthèse du parcours d’accès à la formation 

 
Pour leur inscription, les candidats, en fonction de leur statut, doivent fournir les pièces suivantes : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Pour tous les candidats 
Le dossier d’inscription à la formation 
Un certificat médical de non contre-indication à la pratique ET à l’enseignement de la plongée subaquatique, daté de moins de 1 an       
à la clôture des inscriptions. 
Pour les français de moins de 25 ans uniquement, la copie du certificat individuel de participation à l’appel de préparation à la défense 

(JAPD). 

Remplir les conditions de la Validation des Exigences Préalables (VEP) à l’entrée en formation 
 

Pour obtenir de 
droit les UC3 et 4 
du DEJEPS , les 
MF1 et 2 doivent 
également fournir 
: 
La photocopie 
d'une attestation de 
qualification de 
Plongeur Nitrox 
Confirmé (PN-C) 
au sens de 
l'annexe III-17a du 
code du sport 

Les candidats doivent valider les 
tests de maitrise technique (TEP) 

 Test de gestion d’une situation 
d’urgence avec un mannequin 
normalisé  

 Test de gestion d’une situation 
d’urgence d’un plongeur en 
scaphandre 

 Test de conduite d’une plongée 
d’exploration 

 Test de vérification des 
connaissances théoriques et 
pratiques 

Les candidats titulaires de la 
qualification Guide de palanquée 
(GP) ou plongeur de niveau IV (P4) 
(Réf. Annexe III-15b du code du sport) 
sont dispensés des tests de maitrise 

technique TEP. 

PA 40 

 

Niv.III (P3) 
 

G.P. Niv. IV (P4) 

BPJEPS 
Spécialité 
Plongée 

Subaquat. 

MF 1 ou 2 
FFESSM ou FSGT 

depuis 12 mois 

 

PA 40 

 

Niv.III (P3) 
 

G.P. Niv. IV (P4) 

 L’attestation de PSE1 actualisé, ou son équivalent. 

 Le permis de conduire des bateaux de plaisance en eaux maritimes, option côtière, ou son équivalent. 

PA 40 

 

Niv.III (P3) 
 

G.P. Niv. IV (P4) 

Accès direct 

TESTS DE SÉLECTION DU CREPS 

 Justifier, par une attestation du DTN de la FFESSM*, de l’expérience de 100 
plongées en milieu naturel dont 30 à une profondeur d’au moins 30 mètres, obtenue 
dans une période de 5 années précédant l’entrée en formation. 

 Justifier d’un niveau technique d’aptitude PA40, ou d'un niveau III (P3) ou niveau 
supérieur (Réf : annexes III.14a et b et III.15b du code du sport)  

 


